ARRETE n° 428 PR du 6 mars 2001 portant nomination d’un membre du gouvernement de la Polynésie française.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française;

Vu la proclamation n° 15-96 APF/SG du 28 mai 1996,

Arrête:

Article 1er.— Est nommée membre du gouvernement MmeNicole Bouteau, ministre du tourisme et de l’artisanat.

Art. 2.— Mme Nicole Bouteau, ministre du tourisme et de l’artisanat, prend rang dans l’ordre protocolaire à la suite de M.Reynald Temarii, ministre de la jeunesse, de l’insertion sociale des jeunes et des sports.

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié au haut-commissaire de la République et au président de l’assemblée de la Polynésie française et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 mars 2001.


Gaston FLOSSE.
